
CONSEIL MUNICIPAL  
du mercredi 11 décembre 2019 

Ouverture de séance à 18 h.  
 

Monsieur le Maire fait l’appel.  
 

Présents : Elus de la majorité : Serre Jean-Marc, Garcia Patrick, Maîtrejean Régine, Coat Jean-François, Landraud 
Maryline, Maury Jean-Yves, Harim Mina, De Vaulx François, Garcia Christine, Bellec Georges, Domingo Maité, Forthoffer 
Martine, Lacour Christine, Cefis Alain, Brouquier Philippe, De Azevedo Paola, Garcia Antonio, Dumontier Karima, Turchet 
Christiane 
 

Elus de l’opposition : Martinez Serge, Prévot Michèle, Beydon Gérard, Deffès Marie-Anne, Beau Jacky 
 

Procurations : Veillet Alain procuration à François de Vaulx, Bianchi Jean-Noël procuration à Jean-Yves Maury, Parcollet 
Jean-Luc procuration à Christiane Turchet, Auriol Bernard procuration à Michèle Prévot 
 
Absent : Chamontin Serge 
 

Madame Langlet donne lecture du compte rendu du conseil municipal du 23 octobre 2019. 
 

Suspension de séance pour signature du compte rendu et reprise à 18h05. 
Monsieur Le Maire nomme comme secrétaire de séance, Mme Garcia Christine.  
 

DELIBERATION N° 1 
 

Objet : Personnel communal - Adhésion à la convention de participation en matière de protection sociale 
complémentaire souscrite par le CDG 07 pour le risque "prévoyance" et approbation du montant de la 
participation financière, ainsi que de ses modalités de versement 
 

Présentation par Patrick Garcia. 
 

Depuis la loi n°2007-209 du 19 février 2007, qui a introduit un article 22 bis dans la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983, les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent contribuer au financement des 
garanties de protection sociale complémentaire auxquelles souscrivent les agents qu’elles emploient. Cette 
participation est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité 
entre les bénéficiaires, actifs et retraités. 
La loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels a précisé les grands 
principes et modalités de cette participation des employeurs au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents (article 88-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984). Ainsi, sont éligibles à cette 
participation les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant la condition de 
solidarité prévue à l’article 22 bis de la loi du 13 juillet 1983, attestée par la délivrance d’un label dans les 
conditions prévues à l’article L.310-12-2 du Code des assurances ou vérifiée dans le cadre d’une procédure de 
mise en concurrence transparente et non discriminatoire. 
 

Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011, complété par quatre arrêtés d’application publiés le même jour, a 
précisé les modalités pratiques de mise en œuvre de cette participation. 
 

La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale 
autorise, en son article 25 les centres de gestion à « conclure avec un des organismes mentionnés au I de 
l’article 88-2 une convention de participation dans les conditions prévues au II du même article ». 
La convention actuelle de participation en prévoyance proposée par le Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de l’Ardèche (CDG 07) arrive à échéance le 31 décembre 2019.   
 

Par délibération du 24 octobre 2018, le CDG 07 s’est de nouveau engagé dans une démarche visant à faire 
bénéficier les collectivités du département de l’Ardèche qui le souhaitent d’une convention de participation au 
financement des garanties de protection sociale en matière de prévoyance pour leurs agents.  
 

Dans ce cadre, il a mis en œuvre une procédure de mise en concurrence transparente et non discriminatoire, 
conformément au décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011. Cette procédure a fait émerger des offres 



économiquement les plus avantageuses garantissant la solidarité familiale et intergénérationnelle, ainsi que la 
meilleure réponse aux besoins très diversifiés des agents. 
 

A l’issue de cette procédure, les employeurs de l’Ardèche ayant mandaté le CDG 07 pour la conduire pour leur 
compte peuvent décider d’adhérer à la convention de participation conclue, dont la durée est de 6 ans. 
 

Le Conseil d’administration du CDG 07, par sa délibération° 22/2019 en date du 18 septembre 2019, a autorisé 
Monsieur le Président du CDG 07 à signer la convention de participation avec le titulaire retenu après avis du 
Comité Technique intervenu le 12 septembre 2019.  
 

Conformément à l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 précité, les collectivités et établissements 
publics ne pourront adhérer à cette convention que par délibération, après signature d’une convention avec le 
CDG 07. 
 

Cette adhésion permettra aux collectivités et établissements publics signataires de faire bénéficier leurs agents 
de la convention de participation portée par le CDG07 en matière de protection sociale complémentaire pour le 
risque « prévoyance » aux conditions avantageuses conclues avec le titulaire. 
 

Il convient de noter que si le CDG 07 est garant du bon fonctionnement de cette convention, il ne jouera aucun 
rôle dans l’exécution de celles-ci.  
 

En outre, l’organe délibérant doit fixer le montant de la participation versée aux agents et se prononcer sur les 
modalités de son versement. 
 

Il est proposé au conseil municipal de décider : 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
notamment son article 25, 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 susvisée et notamment son article 27, 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la protection sociale complémentaire, 
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de gestion décidant l’engagement du CDG 07 dans une 
démarche visant à conclure une convention de participation pour faire bénéficier les agents des collectivités de 
l’Ardèche qui le souhaitent de contrats ou règlements de protection sociale mutualisés, 
Vu la délibération du conseil municipal n° 107 du 12.12.2018 décidant de s’engager dans une démarche visant 
à conclure une convention de participation pour faire bénéficier ses agents d’une protection sociale 
complémentaire pour le risque prévoyance et de confier la procédure de mise en concurrence nécessaire à la 
conclusion au CDG 07,   
Vu la délibération n°22/2019 du 18 septembre 2019 du CDG 07 portant attribution d’un marché convention de 
participation prévoyance complémentaire – garantie maintien de salaire, 
Considérant l’intérêt pour la commune d’adhérer à la convention de participation en prévoyance pour ses agents, 
Considérant que les conditions d’adhésion n’ont pas changé, ainsi que la participation communale et que dans 
ce cas, la saisie du comité technique n’est pas obligatoire, 
 

Article 1 : d’approuver la convention d’adhésion à intervenir en application de l’article 25 de la loi du 26 janvier 
1984 avec le CDG 07 et d’autoriser le Maire à la signer  
 

Article 2 : d’adhérer à la convention de participation portée par le CDG 07 pour le risque « prévoyance »  
 

Article 3 : de fixer le montant de la participation financière de la commune pour le risque « prévoyance » à 18 
euros par agent et par mois proratisé en fonction du temps de travail de l’agent 
 

Article 4 : de verser la participation financière fixée à l’article 3 aux agents titulaires et stagiaires de la commune 
en position d’activité ou détachés auprès de celle-ci, travaillant à temps complet, à temps partiel ou à temps non 
complet, qui adhéreront au contrat conclu dans le cadre de la convention de participation du CDG 07. 
 

Article 5 : de dire que la participation visée à l’article 3 est versée mensuellement directement aux agents 
 

Article 6 : de choisir, pour le risque « prévoyance » : le niveau de garantie suivant : 



Formule 2 : incapacité de travail : Indemnités journalières et invalidité avec Régime indemnitaire. Maintien 
plafonné à 90 % de la rémunération indiciaire nette. 
 

Article 7 : d’approuver le taux de cotisation fixé à 1,49 % pour le risque prévoyance et d’accepter que ce taux 
soit contractuellement garanti sur les trois premières années de la convention et qu’à partir de la quatrième 
année celui-ci pourra, en cas de déséquilibre financier, augmenter plafonner à 3%.  
 

Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION N°2 
 

Objet : Décision modificative n°2 - Budget principal de la commune – Exercice 2019 
 

Présentation par Jean-Yves Maury. 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que suite aux mises à jour effectuées sur l’actif de la commune, 
certains biens ont été suramortis. Sur proposition de Monsieur le Trésorier, il convient donc de constater ces 
suramortissements et de procéder aux ouvertures de crédits correspondantes. 
 

1°)Le conseil municipal, après en après en avoir délibéré, constate les suramortissements aux comptes 
suivants : 
 

Mandat au 280423/040 2 586,26 

Mandat au 281318/040 17 312,90 

Mandat au 281571/040 26 877,20 

Mandat au 281578/040 800,84 

                 Mandat au 28158/040 20 464,62 

TOTAL  68 041,82       
 
 

2°)Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide les ouvertures de crédits suivantes : 
 

Section de fonctionnement 

RECETTES DEPENSES 

Compte Montant Compte Montant 

7811/042 68 041,82 6811/042 68 041,82 
 
 

Section d’investissement 
 

RECETTES DEPENSES  

       Compte         Montant € Comptes Montants € 

 
 
   28135/040 

 
 
        68 041,82 

280423/040 2 586,26 

281318/040 17 312,90 

281571/040 26 877,20 

281578/040 800,84 

28158/040 20 464,62 

TOTAL  68 041,82       
 

Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION N°3 
 

Objet : Régularisation d’erreurs d’imputations comptables 
 

Présentation par Jean-Yves Maury. 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal la demande de Monsieur le Trésorier visant à régulariser des 
erreurs d’imputations comptables pour des dépenses d’investissement réalisées sur les exercices 2005, 2006, 
2007, 2008, 2009, 2010 et 2012.  
 



Les biens correspondants à ces dépenses ont été imputés au compte 2318 puis intégrés au compte 2181 alors 
qu’ils auraient dû être imputés aux comptes suivants :  
 

- Compte 2315 puis intégration au compte 2152 à hauteur de 4 673 349,82 € 
- Compte 2315 puis intégration au compte 21538 à hauteur de 474 683,82 € 
- Compte 2312 puis intégration au compte 2128 à hauteur de 11 129,98 € 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Décide de procéder aux rectifications d’erreurs d’imputations comptables telles que détaillées dans le 
tableau annexé à la présente délibération, 

 

- Autorise Monsieur le Trésorier à réaliser ces rectifications.  
 

Adoption à l’unanimité  
 

DELIBERATION N°4 
 

Objet : Garantie de prêt souscrit auprès de la Caisse des dépôts et consignations 
 

Présentation par Jean-Yves Maury. 
 

Vu les articles L 2252-1 du Code général des collectivités territoriales 
Vu l'article 2298 du Code civil 
 

Vu le contrat de prêt n°101403 en annexe signé entre ADIS SA HLM, ci-après l'Emprunteur et la Caisse des 
dépôts et consignations ; 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que dans le cadre de l’opération de construction de 8 logements 
à Bourg Saint Andéol « Le Solaris », avenue Maréchal Juin, il est proposé d’accorder la garantie de la commune 
à hauteur de 30% du prêt contracté par la SA HLM ADIS auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

Article 1 : l'assemblée délibérante du conseil municipal de Bourg Saint Andéol accorde sa garantie à hauteur de 
30% pour le remboursement d'un prêt d'un montant total de 898 674 euros souscrit par l'emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du 
contrat de prêt n° 101403, constitué de 4 lignes du prêt. 
 

Article 2 : la garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu'au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne serait pas 
acquitté à la date d'exigibilité. 
 

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité s'engage 
dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et dans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 

Article 3 : le conseil s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du prêt.  
 

Serge Martinez interroge sur les raisons conduisant à cet accord de garantie pour l’organisme HLM ADIS.   
Monsieur le Maire précise que l’organisme Ardèche Habitat bénéficie quant à lui, de la garantie du Département.  
Jean-Yves Maury rappelle qu’il s’agit de la première garantie accordée par la municipalité en place alors que la 
précédente municipalité a accordé des garanties pour des prêts pour l’hôpital ainsi que deux garanties pour 
ADIS. Monsieur Maury précise que l’encours ainsi garanti est à ce jour de 1 994 819,90 euros.  
Monsieur Martinez répond qu’il semblait logique de s’engager pour l’hôpital, le plus gros employeur de la 
commune. En ce qui concerne la garantie pour ADIS, l’opération de l’époque comportait une destruction et 
reconstruction de logements. Il indique ne pas comprendre la garantie pour une construction de huit logements.  
Monsieur Maury évoque la contre garantie de la CGLLS.   
 

Adoption à la majorité – 6 voix contre 



DELIBERATION N°5 
 

Objet : Attribution d’une subvention au CKCB 
 

Présentation par Antonio Garcia. 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal la demande de subvention d’un montant de 135 euros présentée 
par le CKCB pour la réception de ses homologues allemands du KANU club de Monschau du 13 au 28 avril 
2019. 
    
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Décide d’attribuer une subvention d’un montant de 135 euros à l’association CKCB.  
 

Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION N°6 
 

Objet : Attribution d’une subvention à l’Amicale des sapeurs-pompiers DRAGA   
 

Présentation par Antonio Garcia. 
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal la demande de subvention d’un montant de 341,10 euros 
présentée par l’Amicale SP DRAGA pour la réception de ses homologues allemands de Höfen du 8 au 11 juin 
2019. 
  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Décide d’attribuer une subvention d’un montant de 341,10 euros à l’association Amicale SP DRAGA.  
 

Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION N°7 
 

Objet : Attribution d'une subvention à l’association « Comité de jumelage »   
 

Présentation par Antonio Garcia.  
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la participation de la commune par l’attribution de subventions 
aux associations dans le cadre des activités conduites par le comité de jumelage. 
 

Monsieur le Maire expose la demande du comité de jumelage relative au versement du solde de la subvention 
globale attribuée pour l’année 2019, l’ensemble des attributions de subventions aux associations étant soldé à 
ce jour. 
 

Monsieur le Maire précise que ce solde s’élève à un montant de 3102.70 euros. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Décide d’attribuer une subvention d’un montant de 3102.70 € à l’association Comité de jumelage, au titre du 
solde de la subvention globale attribuée pour l’année 2019. 
 

Adoption à l’unanimité 
 

DELIBERATION N°8 
 

Objet : Subvention attribuée à l’Animation Populaire au titre du reversement de droits de place 
encaissés à l’occasion des brocantes 
 

Présentation par Christine Garcia. 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’une convention liant la commune de Bourg Saint Andéol et 
l’association Animation Populaire prévoit le reversement à l’association du produit des droits de place perçus 



par la ville à l’occasion des foires à la brocante, diminué des frais de perception et de gestion assumés par la 
commune (15% du produit). 
 

Le montant des droits de place perçus à l’occasion de ces manifestations au cours de la période de novembre 
2018 à octobre 2019 s’élève à 1 407,00 €.  
Déduction faite des frais à hauteur de 15%, il reste donc à reverser à l’Animation Populaire un montant de             
1 195,95 €. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Décide d’accorder à l’Animation Populaire une subvention d’un montant de 1195,95 euros. 
 

Adoption à l’unanimité 

DELIBERATION N°9 
 

Objet : Modification des statuts de la communauté de communes DRAGA  
 

Présentation par Jean-François Coat.  
 

Vu la loi du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), 
Vu l’article L5211-17, L5211-20 et L5214-16 du code général des collectivités territoriales,  
Vu la délibération n°2019-117 du conseil communautaire en date du 3 octobre 2019 ; 
 

Considérant la réalisation d’un siège communautaire Avenue Maréchal Leclerc – 07700 Bourg Saint Andéol, 
Considérant la composition du conseil communautaire établie selon un accord local,  
 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal le projet de modification des statuts de la communauté de 
communes DRAGA. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

Approuve la modification des statuts de la communauté de communes DRAGA, tels qu’annexés à la présente 
délibération. 
 

Adoption à l’unanimité 
 



 



 



 



 





 



 



 



 



 



DELIBERATION N°10 
 

Objet : Protocole d’accord pour la transformation de la chapelle Saint Joseph en centre d’entraînement 

à destination des arts du cirque 
 

Présentation par Patrick Garcia.  
 

Considérant que la commune de Bourg Saint Andéol est propriétaire d’un tènement immobilier composé de 
l’ancienne chapelle Saint Joseph, de l’ancienne salle de musique Roland Ignacio et de l’ancien cinéma jouxtant 
la Cascade ; 
 

Considérant que la communauté de communes DRAGA a formé le projet de réhabiliter l’ancienne chapelle  en 
centre d’entraînement pour les arts du cirque ;  
 

Considérant que la commune souhaite réaliser une liaison piétonne entre le parc Marc Pradelle et le centre-ville 
sur les terrains jouxtant l’ancienne chapelle Saint Joseph ; 
 

Considérant que le bâtiment de l’ancienne chapelle ainsi rénové sera ensuite mis à disposition du Département 
de l’Ardèche dans le but de l’intégrer au pôle national des arts du cirque ; 
 

Il sera proposé de signer un protocole d’accord entre la communauté de communes DRAGA, le Département 
de l’Ardèche et la commune de Bourg Saint Andéol tel qu'annexé à la présente délibération. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve les termes du protocole d’accord à conclure entre la commune de Bourg Saint Andéol, 
le Département de l’Ardèche et la Communauté de communes DRAGA ; 
 

- Autorise Monsieur le Maire à signer l’ensemble des actes afférents à intervenir.  
 

Serge Martinez déclare que l’engagement de la commune dans ce projet est une bonne chose.  
 
Adoption à l’unanimité 
  



PROTOCOLE D’ACCORD 

POUR LA TRANSFORMATION  

DE LA CHAPELLE SAINT JOSEPH 

EN CENTRE D’ENTRAINEMENT A DESTINATION DES ARTS DU CIRQUE 

ENTRE :  

La Commune de Bourg Saint Andéol, siège 4, place de la Concorde, 07700 BOURG SAINT ANDEOL 

Représentée par Jean-Marc SERRE en sa qualité de maire de ladite commune, agissant en vertu d’une délibération 

du Conseil Municipal en date du …………………………………………............. 

Ci-après inclus dans la désignation générique : « La COMMUNE», 

ET :  

La Communauté de Communes du Rhône Aux Gorges De l’Ardèche (DRAGA), siège La Marjolaine - Place 

Georges Courtial - 07700 BOURG SAINT ANDEOL    

Représentée par Monsieur Jean-Paul CROIZIER en sa qualité de Président, agissant en vertu d’une délibération 

du Conseil Communautaire du ……………….. 

Dénommée dans le corps du présent acte « La DRAGA » 

ET : 

Le Département de l’Ardèche, Siège quartier La Chaumette 07000 PRIVAS 

Représenté par monsieur Laurent UGHETTO en sa qualité de Président, agissant en vertu d’une délibération en 

date du …………………………………………............. 

Dénommée dans le corps du présent acte « Le DEPARTEMENT » 

 

La commune, la DRAGA et le Département seront ci-après dénommées ensemble « les Parties » ou 

individuellement « une Partie ». 

PREAMBULE 

La commune de Bourg St Andéol est propriétaire d’un tènement immobilier composé de la Chapelle Saint Joseph, 

d‘une ancienne salle de musique et d’un ancien cinéma, jouxtant la Maison des Arts du Cirque à Bourg Saint 

Andéol, pour l’avoir reçu à titre gratuit du Département de l’Ardèche par acte de cession du 30 août 2007.  

La DRAGA a formé le projet de réhabiliter l’ancienne chapelle en centre d’entrainement pour les arts du cirque. 

La commune souhaite réaliser une liaison piétonne entre le parc Pradelle et le centre-ville sur les terrains jouxtant 

l’ancienne Chapelle Saint Joseph. 

La DRAGA, la commune et le Département se sont entendus dans le but de développer ce projet afin de finaliser 

entre elles un protocole d’accord dont les diverses prévisions visent à permettre la réalisation du projet par la 

DRAGA. 

Par délibération du conseil municipal en date du 6 juin 2018, la commune de Bourg Saint-Andéol a approuvé la 

cession de la chapelle Saint Joseph à la DRAGA (parcelle AW 554 pour une contenance de 423 m²). La DRAGA 

approuvera cette cession à l’euro symbolique par délibération. 

Parallèlement, et afin d’intégrer, après réalisation des travaux, le bâtiment du centre d’entrainement des arts du 

cirque, sis sur la parcelle cadastrée AW 554, au pôle national des arts du cirque, ensemble immobilier en la 

propriété du Département et occupé par l’association la Cascade, la DRAGA s’engage à le mettre à disposition 

par convention au Département, intervenant aux présentes et qui l’accepte. 

     

1. Désignation des biens mis à disposition 

La commune de Bourg Saint Andéol consent la mise à disposition de la DRAGA les immeubles ci-

après désignés, situés entre l’avenue de Tourne et l’avenue Marc Pradelle, commune de Bourg St 

Andéol, Ardèche : 

Parcelles mises à disposition pour démolition de bâtiments existants (ancienne salle de musique et 

ancien cinéma) : 

  



Commune(s) Section(s) N° parcelle(s) Contenance 

Bourg St Andéol AW 85 155 m² 

Bourg St Andéol AW 83 212 m² 

 

Le plan en Annexe 1 identifie les terrains objets de la mise à disposition et de la cession. 

La commune s’engage à ne rien faire ou à ne rien laisser faire sur les terrains concernés et ceux qui 

lui appartiendraient alentour qui puisse constituer un obstacle à la future construction du Projet, puis 

à son exploitation. 

 

2. Objet de la mise à disposition au profit de la DRAGA 

  

 La DRAGA se voit reconnaître par la commune le droit d’occupation des biens AW 83 et AW 85 

précédemment indiqués dans l’unique but de démolition des bâtiments existants et d’y faire mener 

les études relatives au projet dont le programme figure en annexe 2 des présentes. 

 

La DRAGA aura toute faculté pour déposer des permis de construire ou de démolir sur ces terrains, 

en lieu et place du propriétaire. 

 

3. Cession par la commune à la DRAGA 

 

La commune de Bourg Saint Andéol cède à l’euro symbolique à la DRAGA l’immeuble ci-

après désigné, situés entre l’avenue de Tourne et l’avenue Marc Pradelle, commune de Bourg St 

Andéol, Ardèche : 

Commune(s) Section(s) N° parcelle(s) Contenance 

Bourg St Andéol AW 554 423 m² 

 

Il est à noter que cette parcelle fera ultérieurement l’objet d’une division cadastrale afin de détacher 

la surface de réalisation d’un cheminement piéton prévu par la commune sur cette parcelle ainsi que 

sur les parcelles AW 85, 280, 281 et 83.  

 

4. Droits et Obligations des parties  

 

4.1 Obligations de la DRAGA 

 

La DRAGA fera son affaire personnelle de toutes les formalités ou autorisations administratives 

nécessaires à la réalisation de son Projet.  

Elle s’engage à respecter le programme des travaux défini en annexe 2 des présentes. 

 

4.2 Obligations de la Commune 

  

Pendant toute la durée des présentes, la commune s’interdit de conférer un droit réel ou charges 

quelconques sur les biens objet de la présente convention générale. Elle s’interdit d’y apporter un 

changement matériel susceptible d’en changer la nature ou de la déprécier.  

 

  



5. Dispositions financières 

 

La mise à disposition des parcelles AW 83 et 85 est consentie à titre gratuit.  

En contrepartie la DRAGA s’engage à inclure dans son projet la démolition des éléments bâtis des 

parcelles AW 85 et AW 83. 

 

6. Litiges 

 

Tout litige dans l'interprétation ou l'exécution de la présente convention relèvera, après épuisement 

des possibilités d'accords amiables, de la compétence du Tribunal Administratif de LYON (situé 184 

rue Duguesclin 69433 LYON Cedex 03). 

 Fait à Bourg St Andéol, le ……………………. 

                         Le Maire     Le Président 

  De la Commune de Bourg St Andéol  de la DRAGA 

    

Le Président 

Du Département de l’Ardèche 
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ANNEXE 2 

 

REHABILITATION DE LA CHAPELLE  
DE LA « CASCADE » 

EN 
CENTRE D’ENTRAINEMENT 

AVEC AGRES AERIENS 
 

Pôle National des Arts du Cirque 
Bourg-Saint-Andéol 

 
 

PROGRAMME 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
Du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche 
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ANNEXE 2 

 

Les locaux du Pôle national du cirque « La Cascade » à Bourg St Andéol sont mitoyens d’une chapelle 
désaffectée, d’une salle de cinéma et d’une ancienne salle de musique inutilisées. 
Le projet décrit ci-après est porté par la CDC du Rhône aux Gorges de l’Ardèche (DRAGA) qui assure la 
Maîtrise d’ouvrage, en accord avec :  
 

- La commune de Bourg St Andéol (propriétaire à ce jour de la chapelle et de l’ancienne salle de 

cinéma et de musique, mais qui met ceux-ci à disposition de la DRAGA) 

- Le Département de l’Ardèche (propriétaire des locaux abritant la « Cascade ») 

- L’équipe de la « Cascade », gestionnaire des lieux 

Un mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée a été confié au Syndicat de Développement, d’Equipement et 
d’Aménagement (SDEA) qui agit au nom et pour le compte de la DRAGA. 
 

Le projet consiste à :  
 

1. Démolir l’ancienne salle de cinéma et de musique, ce qui permettra à la commune de Bourg Saint 

Andéol d’aménager ultérieurement un passage piéton reliant le Parc de Tourne au centre-ville ;  

2. Réhabiliter l’ancienne Chapelle, qui peut communiquer facilement avec les autres locaux de la 

Cascade, en centre d’entraînement aux agrès aériens, avec des locaux de stockage et une salle 

d’entrainement largement ouverte sur l’extérieur, ce qui permettra, notamment aux piétons 

évoqués au point ci-dessus, d’avoir une vision sur l’activité en cours dans cette salle 

d’entrainement. 

Cet aménagement porte donc sur la réhabilitation d’une ancienne chapelle d’environ 350 m², et sur la 
création d’environ 40 m² de surface de stockage. 
Compte tenu de l’état de la chapelle, la reprise de la charpente, de la toiture, la réalisation de l’isolation, 
du chauffage, la mise en place de sols adaptés et des structures et fondations nécessaires aux agrès 
spécifiques, ainsi que la reprise des ouvertures et de l’éclairage constituent les principales thématiques 
des travaux à programmer. 
 

Le montant estimé des travaux est de 800.000,00 € HT. 
 

Le programme de l’opération porte sur une mission de Diagnostic du bâtiment existant (Chapelle), 
permettant de déboucher sur une mission de base de conception (ESQ, APS, APD, DCE, ACT, DET, AOR). 
Les études d’avant-projet porteront sur le mode de fonctionnement du quartier (actuel et futur), 
notamment en ce qui concerne les divers modes de déplacement d’une part, et la relation de la Cascade 
avec les espaces et sites environnants d’autre part. Ces études comprendront une esquisse de 
l’aménagement du chemin piétonnier qui fera l’objet d’une opération ultérieure sous maîtrise d’ouvrage 
communale. 
 
  



DELIBERATION N°11 
 

Objet : Présentation du rapport annuel de gestion du crématorium dans le cadre de la délégation de 
service public 
 

Présentation par François de Vaulx. 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’une délégation de service public a été confiée à la société 
SAS BC CREMATORIUM pour la construction et la gestion d’un crématorium à Bourg Saint Andéol sur un 
terrain communal situé à côté du cimetière Saint Polycarpe.  
 

Dans le cadre de cette procédure, le contrat conclu avec le délégataire prévoit la transmission d’un rapport 
annuel comportant les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de 
service public et une analyse de la qualité des services, conformément à l’article L1411-3 du code général des 
collectivités territoriales. 
 

Monsieur le Maire retrace donc le rapport fourni par le délégataire pour la période du 1er juillet 2018 au 30 juin 
2019 et dont communication a été faite aux membres du conseil municipal. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

- Approuve le rapport annuel du délégataire pour la période du 1er juillet 2018 au 30 juin 2019. 
 

Adoption à l’unanimité 
 









 



 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions diverses. 
 

Monsieur Gérard Beydon procède à la lecture d’un communiqué retranscrit ci-dessous : 
 

Monsieur le Maire, en qualité d’élus au conseil municipal, nous sommes particulièrement étonnés de la publication dans le 
journal de la Tribune de différents travaux réalisés et du projet d’aménagement d’un terrain multisports. Cette publication 
est aussi reprise sur le site officiel de la mairie, lequel ne peut être un outil de propagande. Vous n’êtes pas sans savoir 
que l’article 52-1 alinéa 1er du code électoral mentionne que « pendant les six mois précédant le premier jour du mois d’une 
élection et jusqu’à la date du 1er tour de scrutin où celle-ci est acquise, l’utilisation à des fins de propagande électorale de 
tout procédé de publicité commerciale -publireportage- publi-information par la voie de presse ou par tout moyen de 
communication audiovisuelle est interdite ». Nous nous interrogeons également sur le financement de ce publi-reportage, 
aussi nous demandons expressément de bien vouloir nous confirmer que les dépenses engagées ne sont pas financées 
par les deniers publics. » 
 

Monsieur le Maire constate que cette intervention n’a rien à voir avec une question diverse relevant du conseil 
municipal et rappelle que les autres questions doivent être transmises par écrit 48 heures avant la séance.  
 
 

Dates des prochaines séances du conseil municipal : 22 janvier et 19 février 2020 à 18h00 
 

Fin de séance à 18h30. 
 

 


